
 Information réglementée 

 

 

Immo Moury s.c.a. : réglementation en matière de transparence 

 

 

 

Liège, le 21 octobre 2013. 

 

Conformément à l'article 14 de la loi du 2 mai 2007 et à l'article 23 de l’arrêté royal du 14 février 

2008 en matière de transparence, Immo Moury s.c.a. informe avoir reçu en date du 17 octobre 2013 

une notification de Madame Anne-Christelle et Monsieur Geoffroy Horion ainsi qu’une notification 

de Monsieur Georges Moury. 

 

Nombre total de titres conférant le droit de vote (= dénominateur) : 463.154 

 

 

1. Notification de Madame Anne-Christelle Horion et Monsieur Geoffroy Horion: 

 

Suite au décès de Jacqueline Moury le 23 mars 2013, Anne-Christelle Horion et Geoffroy Horion, ses 

enfants, ont hérité respectivement de 123.062 et de 123.063 actions d'Immo Moury SCA. 

 

Motif : Acquisition ou cession du contrôle d'une entreprise qui détient une participation dans un 

émetteur 

Notification par une entreprise-mère ou une personne détenant le contrôle 

Personnes tenues à notification : Madame Anne-Christelle et Monsieur Geoffroy Horion 

Date de dépassement de seuil : 31/07/13 

Seuil franchi : 50 % 

 

Droits de vote Notification précédente Après la transaction 

Détenteurs de droits de vote # droits de vote 

# droits de vote 

attachés à des titres 

% de droits de vote 

attachés à des titres 

Jacqueline Moury 246.125 0 0,00% 

Immo Moury (actions propres) 1.030 1.030 0,22% 

Anne-Christelle Horion 0 123.092 26,58% 

Geoffroy Horion 0 123.063 26,57% 

Sous total  247.155 247.185 53,37% 

  TOTAL 247.185 53,37% 

 

Madame Anne-Christelle et Monsieur Geoffroy Horion sont les contrôleurs ultimes d’Immo Moury 

SCA et y exercent un contrôle conjoint. 

 

 

 

 

 

  



 

2. Notification de Monsieur Georges Moury : 

 

En date du 15 octobre 2013, Monsieur Georges Moury a signé deux options d'achat relatives aux 

actions d'Immo Moury SCA: une avec sa nièce, Madame Anne-Christelle Horion, concernant 123.062 

actions et une avec son neveu, Monsieur Geoffroy Horion, concernant 123.063 actions. 

 

Motif : acquisition ou cession d’instruments financiers assimilés 

Notification par une entreprise-mère ou une personne détenant le contrôle 

Personnes tenues à notification : Georges Moury et Sari SA 

Date de dépassement de seuil : 15/10/13 

Seuil franchi : 10 % 

 

A) Droits de vote Notification précédente Après la transaction 

Détenteurs de droits de vote # droits de vote 

# droits de vote 

attachés à des titres 

% de droits de vote 

attachés à des titres 

Georges Moury 1 1 0,00% 

Sari SA 56.865 56.865 12,28% 

Moury Management SA 1.000 1.000 0,22% 

Sous total  57.866 57.866 12,49% 

  TOTAL 57.866 12,49% 

 

B) Instruments 

financiers assimilés 

Après la transaction 

Détenteurs 

d’instruments financiers 

assimilés 

Type 

d’instruments 

financiers 

Date 

d’échéance 

Délai d’exercice # droits de vote 

pouvant être 

acquis en cas 

d’exercice de 

l’instrument 

% de droits de 

vote 

 

 

Georges Moury ou toute  

société désignée par lui 
Option d’achat 

15/10/2018 5 ans avec 

reconduction tacite 

pour des périodes 

successives de 5 

ans 

123.062 

26,57% 

Georges Moury ou toute  

société désignée par lui 
Option d’achat 

15/10/2018 5 ans avec 

reconduction tacite 

pour des périodes 

successives de 5 

ans 

123.063 

26 ,57% 

 

Monsieur Georges Moury détient le contrôle de la SA SARI et de la SA Moury Management. 

 

 

L’organigramme d’Immo Moury ainsi que le présent communiqué et les notifications 

susmentionnées sont disponibles sur le site d’Immo Moury SCA (www.immomoury.com) sous la 

rubrique « Investisseurs ». 

 

 

Les notifications de participations importantes doivent être envoyées à l’attention de : 

Madame Stéphanie Graidia, Rue Sainte Marie 24 – 4000 LIEGE, Tél : 04/221.03.10 

 E mail : sgraidia@immomoury.com  Site : www.immomoury.com  


